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De nombreuses personnes à travers le monde se voient contraintes de quitter leur pays et de
déposer une demande d’asile ailleurs. Beaucoup d’entre elles sont poursuivies en raison de
leurs opinions politiques ou de leur croyance, d’autres subissent les conséquences d’une
guerre civile ou en ont simplement assez des conditions économiques catastrophiques
régnant dans leur pays. La Suisse est une destination parmi d’autres. Elle accorde l’asile aux
réfugiés et admet provisoirement les personnes à protéger. Cette tâche relève de la Direction
Procédure d’asile de l’Office fédéral des migrations. Ce service examine soigneusement
chaque demande d’asile, mais il n’entre pas en matière sur celles qui sont manifestement
abusives. Pour les autres, il vérifie si les motifs invoqués sont crédibles et – le cas échéant –
si le requérant a la qualité de réfugié selon la loi sur l’asile. Les réfugiés reconnus obtiennent
généralement l’asile. Ce statut leur est en revanche refusé s’ils ont par exemple commis des
actes répréhensibles ou menacent la sécurité de la Suisse. Les requérants dont la demande
est rejetée doivent en règle générale quitter la Suisse. Cependant, avant l’exécution du
renvoi, il y a lieu d’examiner si des motifs s’y opposent. Si tel est le cas, l’Office fédéral des
migrations décide d’admettre provisoirement l’étranger. Dans le cas contraire, les autorités
cantonales compétentes en matière de migration sont chargées d’exécuter le renvoi, souvent
en collaboration avec les services fédéraux concernés. Les requérants d’asile déboutés
peuvent recourir contre une décision négative de l’Office fédéral des migrations auprès du
Tibunal administratif fédéral (TAF).

Trois personnes provenant de pays différents. Trois destins fictifs, trois différentes
biographies. Mais un même but : la Suisse et la protection qu’elle offre contre les
persécutions.
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Office fédéral des migrations

La demande d'asile

La demande d'asile - moyen par lequel un citoyen étranger requiert l'admission en Suisse. La
demande d'asile n'est liée à aucune forme particulière. En effet, elle peut être présentée par

oral ou par écrit auprès d'une représentation suisse à l'étranger, à un poste-frontière suisse

ou au bureau de contrôle des frontières d'un aéroport suisse.

Le requérant d'asile qui possède déjà une autorisation de séjour suisse peut également

déposer sa requête auprès de la police des étrangers de son canton de résidence.

En présentant sa demande d'asile, le requérant révèle aux autorités suisses son identité, qu'il

prouve si possible au moyen de documents officiels. De même, il expose les raisons qui l'ont

poussé à quitter son Etat d'origine. Les requérants qui sont conscients de l'importance de la

procédure s'efforcent d'étayer les affirmations qu'ils font sur leur situation personnelle en

fournissant des preuves. La plupart des demandes d'asile sont déposées directement dans

les centres d'enregistrement et de procédure (CEP) de l'ODM.

Informations complémentaires
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Informations complémentaires

Retour à «La demande d'asile»

Demandes d'asile déposées à l'étranger
Les citoyens étrangers désireux de quitter leur patrie pour des raisons impérieuses peuvent à
tout moment s'adresser à la représentation suisse de leur pays pour savoir si leurs
circonstances personnelles leur permettraient d'obtenir l'asile en Suisse.

Les citoyens étrangers désireux de quitter leur patrie pour des raisons impérieuses peuvent à
tout moment s'adresser à la représentation suisse de leur pays pour savoir si leurs
circonstances personnelles leur permettraient d'obtenir l'asile en Suisse. Cette manière de
procéder doit offrir aux requérants d'asile la possibilité de connaître leurs chances réelles
d'obtenir l'asile avant d'investir leurs faibles moyens dans un voyage en Suisse. Lorsqu'une
demande d'asile est présentée auprès d'une ambassade, le personnel relève les données
personnelles du requérant et entend ce dernier sur ses motifs. Les renseignements sont
ensuite immédiatement transmis à l'ODM, à Berne. L'ODM examine tout d'abord les
documents remis pour savoir si le requérant peut entrer en Suisse afin de motiver davantage
sa requête. Lorsqu'il parvient, sur la base des informations fournies et de l'avis de
l'ambassade, à la conclusion qu'il ne peut être raisonnablement exigé du requérant qu'il reste
dans sa patrie ou qu'il demande l'asile dans un autre Etat, les autorités suisses lui délivrent
une autorisation d'entrée. En arrivant à la frontière suisse, le requérant présente donc son
visa d'entrée lors du contrôle. Il est alors dirigé par les employés vers le centre
d'enregistrement et de procédure de l'ODM le plus proche.

Demandes d'asile déposées à la frontière
Lorsqu'une personne demande l'asile à une frontière, les douaniers ou les gardes-frontière
contactent l'ODR. Ce dernier examine aussitôt si l'entrée en Suisse peut lui être accordée.
Une autorisation d'entrée lui est délivrée lorsqu'il n'est manifestement pas possible d'exclure
toute persécution politique. Savoir si le requérant n'a pas séjourné longtemps sans raison
dans un autre Etat, dans lequel il aurait pu aussi déposer une requête, est également décisif.
Lorsque, par exemple, un ressortissant albanais qui a passé plus de vingt jours en Autriche
présente une demande d'asile à la frontière suisse, l'entrée en Suisse lui est généralement
refusée. Des exceptions ne sont tolérées que lorsque des proches du requérant vivent déjà
officiellement en Suisse. L'intéressé doit alors, dans les 24 heures suivant l'autorisation
d'entrée, s'annoncer à l'un des quatre centres d'enregistrement et de procédure de l'ODM.

Les requérants d'asile déboutés à la frontière se trouvent sur le territoire d'un Etat voisin.
Ainsi, ils sont déjà en sécurité et ont la possibilité de déposer leur requête auprès des
autorités de ce pays chargées de l'asile ou de présenter leur demande d'asile en Suisse en
s'adressant à la représentation suisse de ce pays.

Demandes d'asile déposées à un aéroport
C'est, en principe, l'Etat dans lequel le requérant souhaitait se rendre à l'origine qui est
compétent pour traiter la demande.

Lorsqu'un citoyen étranger essaie, à l'occasion d'un vol, de profiter d'un séjour dans un pays
de transit pour y présenter une demande d'asile, l'entrée dans le pays en question lui est
refusée, pour autant que la poursuite du voyage vers le lieu de destination initial soit toujours
possible et puisse être raisonnablement exigée de lui. Si le pays de destination d'origine ne
peut plus être déterminé ou qu'une poursuite du voyage ne peut pas être raisonnablement
exigée, les autorités suisses chargées de l'asile examinent si l'entrée en Suisse peut
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exceptionnellement lui être accordée. Des autorisations exceptionnelles sont effectivement
octroyées lorsque, par exemple, le requérant risque sérieusement d'être renvoyé dans son
pays de provenance par les autorités du pays de destination sans avoir auparavant eu droit à
une procédure d'asile équitable.

Lorsque l'entrée dans un pays est refusée à un requérant d'asile, il convient de décider
aussitôt vers quel Etat ce dernier doit poursuivre sa route. Si on ne trouve pas d'Etat dans
lequel il est en sécurité, son renvoi dans sa patrie est envisagé. De même, si les autorités
suisses chargées de l'asile et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(HCR) parviennent à la conclusion que le requérant débouté à l'aéroport n'est nullement
persécuté politiquement, son rapatriement est ordonné. Il arrive que ce renvoi de Suisse
doive être exécuté à l'aide de mesures de contrainte. Le requérant débouté a néanmoins la
possibilité, dans les dix jours suivant son rapatriement, de demander auprès d'une
représentation suisse à l'étranger la poursuite de sa procédure d'asile en Suisse.

Demandes d'asile déposées par des étrangers vivant déjà officiellement en Suisse
Suite à des changements politiques intervenus dans leur pays, des citoyens vivant
provisoirement en Suisse pourraient être exposés à des persécutions politiques à leur retour.

Les personnes qui se trouvent dans une telle situation et qui possèdent déjà une autorisation
de séjour en Suisse peuvent déposer leur demande d'asile directement auprès de la police
des étrangers de leur canton de résidence. C'est là que débutera leur procédure d'asile, ces
requérants n'ayant pas besoin de s'annoncer à l'un des quatre centres d'enregistrement et de
procédure de l'ODM. De plus, ils pourront séjourner dans leur canton de résidence jusqu'à la
fin de la procédure les concernant.

Demandes d'asile déposées après être passé outre aux contôles frontaliers (soit les
requètes des personnes entrées illégalement)
La majorité des requérants passent outre aux contrôles frontaliers et entrent illégalement en
Suisse. Ils veulent ainsi contourner le risque d'être renvoyés à la frontière. En règle générale,
les clandestins sont fort bien renseignés sur la procédure d'asile en Suisse et connaissent
l'adresse d'un centre d'enregistrement et de procédure (CEP) de l'ODM. Après être entrés
illégalement, ils se rendent donc dans l'un des quatre CEP pour y déposer une requête.

Les personnes qui sont appréhendées dans la zone frontalière en franchissant illégalement la
frontière peuvent être immédiatement remises aux autorités de l'Etat voisin, où elles ont
d'ailleurs la possibilité de présenter leur demande d'asile. Des exceptions ne sont tolérées
que lorsque des proches de ces requérants vivent déjà officiellement en Suisse. La remise à
un pays limitrophe d'un requérant d'asile entré illégalement est également possible
ultérieurement, dès que les autorités suisses sont à même de prouver à partir de quel Etat
voisin le clandestin s'est rendu en Suisse. Notre pays a donc conclu des accords sur la
réadmission avec les gouvernements de l'Allemagne, de la France et de l'Autriche, ainsi
qu'avec nombre d'autres Etats non limitrophes. Dans de nombreux cas, il n'est cependant pas
possible de démontrer de quel pays les requérants d'asile sont venus. Aussi une procédure
d'asile doit-elle, conformément aux obligations de droit international public, leur être garantie
en Suisse.
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Accueil

Les requérants d’asile sont accueillis dans les centres d’enregistrement et de procédure
(CEP). Il est alors procédé à leur enregistrement, au relevé de leurs empreintes digitales et à

un examen des aspects sanitaires (par ex. vaccination). Lors du dépôt de la demande d’asile,

environ 75 % des requérants d’asile ne fournissent pas de pièce de légitimation officielle, ce

qui complique, voire empêche leur identification. Une procédure d’asile accélérée est

appliquée lorsque la demande est manifestement infondée ou abusive, mais aussi lors-qu’elle

est conforme aux prescriptions en la matière. La procédure d’asile de première instance, de

même que l’exécution des renvois, ont lieu de plus en plus dans les CEP. La durée de séjour

maximale dans les CEP est de 60 jours. Au cas où il ne peut être statué sur la demande

d’asile dans les CEP, les personnes sont attribuées à un canton, selon une clé de répartition

(compte tenu du nombre d’habitants). Les autorités cantonales se chargent alors de les

héberger et de les encadrer. Les requérants dont la demande d’asile a fait l’objet d’une

non-entrée en matière peuvent seulement demander une aide d’urgence limitée, accordée

par les autorités cantonales.

Aperçu: centres d'enregistrement et de procédure

Répartition des requérants d'asile entre les cantons
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Centre de transit Altstätten
Bleichemühlistrasse 6
9450 Altstätten
Tél: 071 / 757 79 51
Nombre de lits: 126

Centre d'enregistrement et procédure
Bâle
Freiburgerstrasse 50
4057 Bâle
Tél: 061 / 638 82 82
Nombre de lits: 236

Centre d'enregistrement et procédure
Chiasso
Centro di registrazione
Via 1° augosto
6830 Chiasso
Tél: 091 / 697 60 10
Nombres de lits: 197

Office fédéral des migrations

Aperçu: centres d'enregistrement et de procédure

Retour à «Accueil»

ODM Wabern
Quellenweg 6
3003 Berne-Wabern
Tél: 031 / 325 11 11
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Centre d'enregistrement et procédure
Kreuzlingen
Döbelistrasse 13
8280 Kreuzlingen
Tél: 071 / 677 23 23
Nombre de lits: 235

Centre d'enregistrement et procédure
Vallorbe
Champs de la Croix 23
1337 Vallorbe
Tél: 021 / 843 98 98
Nombre de lits: 217

Procédure à l'aéroport (Zürich/Genève)
Office fédérale des migrations (OFM)
Dienst Flughafenverfahren
Postfach
8058 Zürich Flughafen
Tel. 043 / 816 87 01
Fax 043 / 816 87 02
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Canton %

Argovie 7.7

Appenzell RE 0.8

Appenzell RI 0.2

Basel-Campagne 3.7

Basel-Ville 2.3

Berne 13.5

Fribourg 3.3

Genève 5.6

Glaris 0.6

Grisons 2.7

Jura 1.0

Lucerne 4.9

Neuchâtel 2.4

 

Office fédéral des migrations

Répartition des requérants d'asile entre les cantons

Retour à «Accueil»

La répartition des requérants d'asile entre les cantons a lieu selon la cle

ci-après: art. 21 OA 1.

Lors de l'attribution aux cantons, seuls les conjoints et les enfants mineurs

sont considérés comme membres de la famille

L'office fédéral ne décide de changer un requérant d'asile de canton que si les

deux cantons concernés ont donné leur accord, si l'intéressé s'est prévalu du

principe de l'unité de la famille ou si une menace grave pèse sur l'intéressé ou

d'autres personnes.

L'office fédéral répartit entre les cantons les requérants d'asile enregistrés dans les centres

ad hoc ou dans les aéroports suisses.

Il applique la clef suivante:
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Canton %

Nidwald 0.5

Obwald 0.5

Schaffhouse 1.1

Schwyz 1.8

Soleure 3.5

St.-Gall 6.0

Tessin 3.9

Thurgovie 2.8

Uri 0.5

Vaud 8.4

Valais 3.9

Zoug 1.4

Zurich 17.0
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Décision d'asile

Requérants sans papiers: décision de non-entrée
Autres cas de non-entrée en matière

Décision matérielle

Voies de droit ordinaires

Requérants sans papiers: décision de non-entrée en matière selon l’art. 32 al. 2 let. a
LAsi ou décision matérielle?
Au moment où il dépose sa demande, le requérant d’asile est invité par écrit à remettre aux

autorités, dans un délai de 48 heures, des documents de voyage ou des documents d’identité

conformes aux exigences légales. Ce délai porte en premier lieu sur la remise de papiers déjà

existants, utilisés pour voyager jusqu’en Suisse, et non pas sur l’acquisition de nouveaux

papiers. Lorsque le requérant d’asile ne donne pas suite à cette invitation, l’art. 32 al. 2 let. a

LAsi exige impérativement que soit prononcée une décision de non-entrée en matière.

Cependant, le requérant qui n’a pas produit de papiers peut tout de même obtenir une

décision matérielle lorsqu’il rend vraisemblable, dans le cadre de son audition, que, pour des

motifs excusables, il n’est pas en mesure de remettre de tels document ou que ses

déclarations contiennent des indices de persécution qui ne sont pas manifestement sans

fondement. En outre, il est renoncé, en règle générale, à une décision de non-entrée en

matière lorsque le requérant ne produit pas de papiers après 48 heures, mais qu’il le fait

avant que soit rendue la décision de première instance. Par ailleurs, il convient de relever

que, également en cas de non-entrée en matière, les éventuels obstacles à l’exécution du

renvoi doivent être examinés matériellement sous l’angle de l’art. 44 al. 2 LAsi en relation

avec l’art. 14a LSEE, ce qui signifie qu’il est nécessaire, dans certaines circonstances,

d’étudier les allégations du requérant sur le plan de leur contenu.

Autres cas de non-entrée en matière
Les motifs de non-entrée en matière sont énumérés de manière exhaustive dans les art. 32 à

35 LAsi. En plus de l’absence de papiers, les constellations de cas pouvant conduire à une

décision de non-entrée en matière sont essentiellement les suivantes: le requérant ne dépose

pas une demande d’asile, car il ne demande pas de protection contre des persécutions (art.

32 al. 1 LAsi). Il a trompé les autorités sur son identité (art. 32 al. 2 let. b LAsi). Il s’est rendu

coupable d’une autre violation grave de son obligation de collaborer (art. 32 al. 2 let. c LAsi).

Il peut se rendre dans un pays où une procédure d’asile est encore pendante ou qui est

compétent pour mener la procédure d’asile et de renvoi en vertu d’une convention (art. 32 al.

2 let. d LAsi). Il a déjà fait l’objet d’une procédure d’asile en Suisse qui s’est terminée par une

décision négative ou a déjà fait l’objet, dans l’espace UE/EEE, d’une procédure d’asile qui a

débouché sur une décision négative et des faits propres à motiver la qualité de réfugié ne se

sont pas produits dans l’intervalle (art. 32 al. 2 let. e et f LAsi). Il séjourne illégalement en

Suisse et veut, par la demande d’asile, se soustraire à l’exécution imminente d’une expulsion

ou d’un renvoi (art. 33 LAsi). Il vient d’un Etat désigné par le Conseil fédéral comme un Etat

où il n’y a pas de persécutions, ce que l’on appelle un Safe Country (art. 34 LAsi). La

protection provisoire qui lui a été accordée a été levée et aucun indice de persécution n’est

apparu (art. 35 LAsi).

Décision matérielle
Lorsque les conditions pour entrer en matière sur une demande d’asile sont données, l’ODM

examine, dans un premier temps, si la personne qui demande l’asile a ou non la qualité de

réfugié selon l’art. 3 LAsi. Quiconque rend vraisemblable qu’il est exposé à des préjudices au

sens de la loi sur l’asile est reconnu comme réfugié et obtient en règle générale l’asile en

Suisse. Par contre, lorsqu’il s’avère, après un examen détaillé des motifs d’asile allégués, que

les conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié ne sont pas remplies,

la personne est renvoyée de Suisse.
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Dans un deuxième temps, il importe d’examiner si les conditions liées à l’exécution du renvoi

de la personne déboutée sont données. Ainsi, l’exécution du renvoi ne doit pas enfreindre les

obligations de droit international de la Suisse. Par ailleurs, le retour de la personne dans son

pays d’origine ou dans un Etat tiers doit être raisonnablement exigible et possible en regard

de la situation générale. Si ces conditions ne sont pas données, l’office prononce une

admission provisoire. Lorsque rien ne s’oppose à l’exécution du renvoi, les personnes qui

n’ont pas la qualité de réfugié reçoivent un délai, mentionné dans la décision rejetant leur

demande d’asile, au terme duquel elles doivent quitter la Suisse.

Voies de droit ordinaires

Un recours peut être interjeté auprès du Tribunal administratif fédéral (TAF) contre toute

décision négative ou décision de non-entrée en matière rendue par l’ODM.

Lors du dépôt d’un recours, il convient de se conformer aux prescriptions suivantes:

Délais 
Le recours doit être introduit auprès du TAF dans les trente jours dès la

notification de la décision, dans les cinq jours ouvrables en cas de décision de

non-entrée en matière. 

Conclusions, motifs, moyens de preuve
Des conclusions concrètes doivent être indiquées dans le recours (par

exemple: il est demandé que l’admission provisoire ou l’asile soit accordé).

Ces conclusions doivent être motivées et appuyées par des moyens de

preuve s’il en existe.

Langue, signature, annexes
Le recours doit être rédigé dans une langue officielle (allemand, français ou

italien) et signé par le recourant ou son mandataire. Il doit être déposé en

deux exemplaires, accompagné des moyens de preuve à disposition et d’une

copie de la décision.
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Trois exemples

Cas A

Mamadou B., 19 ans, ressortissant guinéen de l'ethnie peul, sans formation

scolaire et célibataire. Après plusieurs années passées à faire des petits

jobs à Conakry dans le domaine de l'économie de subsistance, il a décidé,

avec le soutien de sa famille, d'émigrer en Europe où il aimerait travailler en

toute légalité. En octobre, il a même songé à se marier pour obtenir une

autorisation de séjour dans un riche pays industrialisé.

Grâce aux économies de sa famille, Mamadou B. a payé un passeur. Ce dernier s’est chargé

de son itinéraire par bateau, vers l’Italie.

Cas B

Ahmed H., 23 ans, ressortissant somalien d’ethnie abgaal, est né à

Mogadiscio où il a gran-di. Célibataire, sans formation et sans travail, il

décide de quitter son pays afin de demander l’asile en Europe.

.

Cas C

Sadiye C., 25 ans, ressortissante turque d’ethnie kurde, Alevis, célibataire.

Elle a grandi à Bingöl (Turquie occidentale) avec ses deux frères et ses

quatre sœurs. Son père est propriétaire d’un restaurant dont la clientèle est

presque exclusivement kurde. Depuis quatre ans, elle étudie à la faculté

d’anglais de l’Université d’Istanbul.

Etapes suivantes

Voyage

Centre d'enregistrement et de procédure

Audition

Analyses

Décision

Réglement du séjour ou retour
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Voyage

Retour à «Trois exemples»

Les étrangers souhaitant trouver protection en Suisse peuvent déposer leur demande d’asile
auprès de chaque représentation diplomatique ou consulaire de la Suisse, à chaque poste-
frontière et dans les aéroports suisses. Si une personne dépose sa demande auprès d’une
représentation à l’étranger, une autorisation d’entrée sur le territoire suisse ne lui sera,
toutefois, accordée que si elle présente des motifs de fuiteconcrets et que, parallèlement, elle
a des liens avec la Suisse. Si l’intéressé demande l’asile à un poste-frontière, il n’est autorisé
à pénétrer sur le territoire helvétique que s’il allègue des motifs plausibles de persécution
pertinents au sens de la loi sur l’asile et qu’il est arrivé directement à la frontière suisse sans
transits inutiles. Cependant, presque 90 % des requérants d’asile courent le risque d’être
renvoyés par la représentation diplomatique ou à la frontière parce qu’ils sont entrés
illégalement en Suisse. Si une personne est arrêtée alors qu’elle entrait illégalement sur le
territoire suisse, elle est renvoyée dans un des pays voisins de la Suisse. En effet, la vie des
requérants n’est, en règle générale, pas menacée dans l’un des quatre Etats limitrophes de
notre pays.

Question : Comment A, B et C sont-ils entrés en Suisse?

Cas A
Mamadou B. a embarqué le 3 novembre sur un cargo, direction Gênes. Pour ce voyage, il a
dû payer 1000 dollars américains. Suivant les instructions d’un passeur, il détruit ses
documents de voyage et ses papiers d’identité et entre illégalement en Suisse en passant la
frontière à Ponte Chiasso.

Cas B
Le 27 février, Ahmed H. quitte sa ville natale sans aucun papier d’identité et se rend à Nairobi
(Kenya) où il peut prendre, grâce aux services d’un passeur, un avion en partance pour
Rome. Le 22 mars, il entre en Suisse clandestinement par la frontière italo-suisse.

Cas C
Le 24 avril, Sadiye C. entre en Suisse, dans la voiture de son frère Ahmet C., par le poste-
frontière de Chiasso. Ahmet C. et sa femme Marianne sont venus chercher Sadiye à Albergo
« Piazza Cavour » à Milan. Sadiye C. a quitté la Turquie le 10 avril, en embarquant au port de
Kusadasi. Grâce à des relations, elle a pu prendre place à bord d’un navire touristique qui l’a
conduite sur l’île grecque de Samos. Puis, de Grèce en Italie, elle a voyagé avec son cousin
qui habite dans les environs de Rome.

Etape suivante
Centre d'enregistrement et de procédure
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Retour à «Trois exemples»

Indépendamment de la manière dont les requérants sont entrés en Suisse, ils doivent tous se

présenter dans l’un des quatre centres d’enregistrement et de procédure (CEP) de l’ODM,

situés à Chiasso, Vallorbe, Bâle et Kreuzlingen. A leur arrivée au CEP, leur identité est

enregistrée. Puis, ils sont soumis à une audition au cours de laquelle ils doivent présenter

sommairement leurs motifs d’asile et leur contexte personnel et familial. Parallèlement, ils sont

pris en photo et leurs empreintes digitales sont relevées. Grâce à ces données servant à

l’identification des personnes, les collaborateurs de l’ODR vérifient si l’intéressé n’a pas déjà

déposé une demande d’asile en Suisse, éventuellement sous un autre nom. En présence de

demandes manifestement infondées, mais aussi clairement positives ou abusives, une

procédure d’asile accélérée peut être engagée. Ainsi, la demande d’asile peut être déjà

rejetée au CEP et, si possible, la décision de renvoi exécutée. Les requérants n’étant pas

concernés par cette mesure sont attribués à un canton jusqu’à ce que leur procédure soit

close.

Question : Quelles allégations A, B et C ont-ils faites au CEP?

Cas A

Mamadou B. dépose sa demande d’asile le 4 décembre au CEP de Chiasso situé juste à la

frontière italo-suisse. Au cours de l’audition sommaire, Mamadou B. explique qu’il n’a jamais

possédé de papiers d’identité dans son pays d’origine, la Sierra Leone. Il affirme que,

s’agissant de son acte de naissance, celui-ci a disparu lorsque sa maison a été attaquée. Ses

motifs d’asile, que la personne chargée de l’audition note mot pour mot, sont les suivants : «

Les rebelles sont venus et ils ont attaqué notre village. Ils ont chassé les habitants et détruit

notre maison9 ». Après que les motifs principaux ont été enregistrés, il ajoute : « J’ai peur de

retourner dans mon village car certains rebelles se cachent encore dans la région9 ».

Parce que Mamadou B. n’a remis aucun document et que la personne chargée de l’audition

n’a reçu aucune réponse aux questions spécifiques sur la Sierra Leone, elle a commencé à

avoir des doutes quant à l’origine sierra-léonaise du requérant.

Cas B

Le 25 mars, Ahmed H. dépose une demande d’asile auprès du CEP de Vallorbe, où il est

entendu sommairement sur ses motifs. Il affirme avoir fui la Somalie pour des raisons

économiques ainsi qu’en raison de l’instabilité politique qui y règne. Il ne joint aucune pièce

d’identité à sa demande d’asile.

Par décision du 28 mars 2002, l’ODR attribue Ahmed H. au canton de Genève où il

séjournera jusqu’à droit connu sur sa requête.

Cas C

Le mercredi 30 avril, par une journée grise et pluvieuse, Sadiye C. se présente à la loge du

CEP de Kreuzlingen. Elle dépose une demande d’asile et remet ses deux pièces d’identité.

On trouve sur elle un agenda qu’on saisit, en dépit de ses vives protestations. Cet agenda lui

sera rendu plus tard. Le 5 mai, Sadiye C. se soumet à l’audition. A la personne plutôt

sceptique chargée de l’audition elle explique pourquoi elle possède deux pièces d’identité :

l’une, établie à Bingöl le 3 septembre 1997, est vraie, l’autre au nom d’« Esen Karatas » est

fausse. A la personne chargée de l’audition lui demandant les raisons de son départ, elle

répond : « Je suis recherchée. Si vous me renvoyez en Turquie, je devrai aller en prison ».

Elle poursuit ainsi : « Le 10 novembre de l’année dernière, j’ai pris part à une manifestation
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contre les numerus clausus à l’université. Lorsque la police est intervenue, la plupart des

manifestants ont pu prendre la fuite. Moi pas car je me trouvais bien trop en avant dans le

cortège. J’ai donc été arrêtée, comme déjà par le passé. J’ai été accusée sans preuves de

soutenir énergiquement un parti de gauche interdit. Ils m’ont frappée et m’ont fait du mal9 ».

Etape suivante

Audition

Dernière modification:  09.05.2007

Office fédéral des migrations (ODM)

Informations juridiques | Contact

Centre d'enregistrement et de procédure http://www.bfm.admin.ch/bfm/fr/home/themen/asyl/asylverfahren/drei_...

2 sur 2 31.10.2008 15:51



Office fédéral des migrations

Audition

Retour à «Trois exemples»

L’autorité cantonale compétente ou, dans des cas particuliers, l’ODM auditionne, dans les

détails, les requérants sur leurs allégations. Ces derniers doivent expliquer de façon aussi

précise que possible et sans omissions pourquoi ils sont menacés. Ils ont l’occasion d’étayer

leurs dires au moyen de documents. Des questions critiques doivent permettre de révéler les

contradictions. Des interprètes et des représentants d’œuvres d’entraide reconnues assistent

à l’audition. Un procès-verbal est rédigé et traduit dans une langue que le requérant

comprend. Enfin, l’ODM examine les allégations. Il convient de souligner que le procès-verbal

d’audition constitue un élément important dans l’appréciation de la demande d’asile.

Question : Qu’ont dit A, B et C lors de la deuxième audition?

Cas A
Pendant l’audition fédérale directe menée le 17 décembre au site délocalisé de l’ODM à

Givisiez (près de Fribourg), après le cours séjour de Mamadou B. au centre d’enregistrement

et de procédure (CEP), Mamadou ne peut dessiner correctement le drapeau de la Sierra

Leone. Ses réponses ne donnent pas plus d’informations quant à son origine : « 8je ne

connais que mon village parce que je ne l’ai pas quitté, sauf pour les travaux des champs »

ou « 8comme je ne suis pas allé à l’école, je ne connais pas les billets et les pièces de la

Sierra Leone8 ». La personne chargée de rendre une décision d’asile (cf. lien vers la page «

Personne chargée de rendre une décision d’asile ») et menant la deuxième audition peut

déjà, sur la base de ces données supplémentaires vagues, exclure que Mamadou B. est

d’origine sierra-léonaise. Toutefois, il ne sait toujours pas d’où il vient exactement. Afin

d’optimiser le renvoi après avoir rendu sa décision, ce collaborateur de l’ODM décide de

transmettre le dossier à la Section Analyses où des spécialistes provenant de la région de

Mamadou B. déterminent son origine, de la façon la plus exacte possible.

Cas B
Le 17 mai 2002, l’office cantonal de la population genevois (OCP) entend Ahmed H. sur ses

motifs d’asile. Ses déclarations sont enregistrées par écrit sur un procès-verbal d’audition. A

cette occasion, Ahmed Hussein réitère les allégations faites au CERA de Vallorbe, il affirme

avoir quitté Mogadiscio, où il a toujours vécu, à cause des conditions de vie difficiles (pas de

formation, pas d’activité lucrative, manque de denrées alimentaires, manque d’accès à des

infrastructures médicales) et de la guerre civile qui règne dans son pays d’origine. Il a choisi

de venir en Suisse parce que la famille de son oncle séjourne actuellement dans le canton de

Vaud.

Le 20 mai 2002, l’OCP transmet le procès-verbal d’audition à l’ODM pour instruction

complémentaire et /ou prise de décision.

Cas C
Le 1er juillet, Sadiye C. fait la déclaration suivante à une collaboratrice de l’office des

migrations du canton de Zurich : « Lorsque la police est intervenue, tout le monde cherchait à

s’enfuire. Cetin, qui se trouvait juste devant moi et Fadime, qui était à mes côtés, jouèrent

également de malchance. Les policiers nous attrapèrent par le bras et nous traînèrent

jusqu’aux voitures de police qui étaient là. J’estime à 40 le nombre de personnes arrêtées.

Dans la voiture, j’étais assise à côté d’un homme qui me fixait constamment ; aussi étais-je

presque contente d’arriver enfin au poste de police. (8) Les officiers de police me posèrent

toujours les mêmes questions : « Qui est à la tête de votre groupe ? Combien de membres ce

groupe compte-t-il ? Où cachez-vous vos armes ? Qui était l’instigateur de l’attaque ? » Ils

Audition http://www.bfm.admin.ch/bfm/fr/home/themen/asyl/asylverfahren/drei_...

1 sur 2 31.10.2008 15:51



essayèrent de mettre sur mon compte des choses qui ne me concernaient absolument pas.

Au début, ils me questionnaient sur un ton amical. L’un d’entre eux avaient un sourire

moqueur. Puis vinrent les coups et les menaces. L’un d’entre eux commença à me toucher de

partout. Je criais, je pleurais (elle se met à pleurer)8 Je crois qu’il m’aurait violée si un type

plus âgé – un supérieur, je pense - n’était pas soudain entré dans la pièce, il m’aurait violée.

(8) Le 14 novembre, une semaine après ma sortie du poste de police, j’ai dû me présenter

pour la première fois devant le tribunal. Après entretien avec mon avocat, je n’ai pas donné

suite aux autres convocations et je suis passée à la clandestinité. La police m’a ensuite

recherchée un certain nombre de fois. Après que j’ai appris que j’étais condamnée à plusieurs

années de prison pour avoir soutenu un parti illégal en Turquie, j’ai quitté mon pays par peur

de l’emprisonnement. »

Etape suivante

Analyses
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Analyses

Retour à «Trois exemples»

D’où proviennent les informations sur les pays ?La Section Analyses se compose des
Services Information sur les pays et analyses de situation et Lingua. La section fait partie de
la Division principale Procédure d'asile et se trouve à Berne-Wabern, Givisiez et Zurich.

Information sur les pays et analyses de situation
Est-il possible à Luanda de soigner le diabète de type I et II ? – Existe-t-il en Libye une
organisation portant le nom de Libya? – Y-a-t-il une aile réservée aux femmes à la prison de
Welikada au Sri Lanka ? Des questions similaires sont adressées quotidiennement aux
experts du Service Information sur les pays et analyses de situation (L+L). Ce sont des
questions que se posent les collaborateurs lors du traitement d’une demande d’asile. Les
informations que L+L cherche, constituent une base essentielle pour apprécier une demande
d’asile et la situation dans les pays d’origine des requérants.

Ainsi, la tâche principale de L+L consiste à se procurer et à transmettre des informations
concernant les quelque 120 pays d’origine des personnes ayant déposé une demande d’asile
en Suisse. Les experts de L+L répondent à des questions spécifiques, offrent leur aide pour
des recherches, fournissent des rapports au sujet de la situation actuelle des pays d'origine
des requérants d'asile et établissent des analyses de documents.

LINGUA
Si l'origine du requérant d'asile ne peut être déterminée, les collaborateurs concernés
peuvent s'adresser au service LINGUA. Des éclaircissements quant à la région ou au pays
d’origine ou au milieu social d’une personne sont nécessaires parce que nombre d’étrangers
vivent en Suisse sans avoir montré aux autorités les papiers prouvant leur identité ou leur
origine ; les autorités ne peuvent donc pas savoir avec certitude quel est leur Etat d’origine.
LINGUA détermine, avec l'aide d'experts externes et indépendants, le lieu de socialisation du
requérant d'asile et inscrit le résultat de l'analyse dans une expertise. Les expertises LINGUA
se fondent sur une analyse linguistique et sur une analyse des connaissances qu’a le
requérant de son pays et de la culture de ce dernier.

De telles expertises peuvent accélérer la procédure d’asile. Si l’origine qu’a donnée le
requérant s’avère exacte, celui-ci jouit de ses droits plus rapidement et sans problèmes. Dans
le cadre de l’exécution des renvois, les expertises peuvent faciliter l’obtention des documents
supplétifs requis à cet effet.

Analyses http://www.bfm.admin.ch/bfm/fr/home/themen/asyl/asylverfahren/drei_...

1 sur 2 31.10.2008 15:52



Cas A

Le 12 janvier, Mamadou se présente à la police des étrangers du canton de Berne. Il a en
mains une convocation de Lingua. Il suit le fonctionnaire dans un bureau vide où il attend,
seul, un appel téléphonique. Peu de temps après, le téléphone sonne. Mamadou décroche et
après les salutations habituelles, il commence à parler avec son interlocuteur dans sa langue
maternelle. Après avoir raccroché, il se demande pourquoi il a dû avoir une conversation
téléphonique avec une personne venant d’Afrique.

Suite à cet entretien, l’interlocuteur, un expert travaillant pour Lingua et provenant du même
pays que Mamadou, rédige un rapport visant à déterminer le pays d’origine de Mamadou.
Selon l’expert, il ne fait aucun doute que Mamadou vient de Guinée : sa façon de parler et
ses connaissances du pays le prouvent. L’expert transmet son rapport au collaborateur
concerné, qui voit ses suppositions faites lors de la première audition, confirmées par un
service externe.

Cas B

Le collaborateur scientifique en charge de l’instruction de la demande d’asile, compare les
déclarations de Ahmed Hussein contenues dans le dossier aux informations concernant la
Somalie enregistrées dans la banque de données de l’office. L’examen révèle que
l’appartenance ethnique et l’origine somalienne ne sont pas douteuses.

Cas C

Le 15 août, Sadiye C. remet un document. Un collaborateur de l’ODM l’examine : il s’agit d’un
jugement du Tribunal de sûreté de l’Etat d’Istanbul. Il ressort de ce document que Sadiye C. a
été condamnée à une peine d’emprisonnement de trois ans et neuf mois pour avoir hébergé
deux membres d’une organisation illégale. Une analyse précise de ce moyen de preuve a
révélé que le document était authentique.

Etape suivante

Décision
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Décision

Retour à «Trois exemples»

L’ODR décide sur la base des faits individuels s’il accorde ou non l’asile à une personne ou si

la situation justifie qu’elle soit admise à titre provisoire. Une décision d’asile négative

comprend trois parties. Dans la première partie, un rappel des faits résume les allégations du

requérant. Dans la deuxième partie, les considérants expliquent pourquoi le requérant ne

peut pas se voir accorder l’asile en Suisse. Il importe ici d’examiner si le requérant est

menacé dans son pays d’origine. Pour ce faire, il est essentiel d’apprécier la vraisemblance et

la pertinence des allégations du requérant en matière d’asile. Dans la troisième partie, le

collaborateur vérifie que le renvoi est licite, raisonnablement exigible et possible (LSEE). Les

requérants déboutés ont le droit de former auprès du Tribunal administratif fédéral (TAF),

dans les 30 jours, un recours contre la décision rendue en première instance.

Question : Comment les choses se présentent-elles concrètement pour A, B et C ?

Cas A

Le collaborateur chargé de rendre la décision d’asile compare les données recueillies lors de

l’audition et celles du procès-verbal établi au centre d’enregistrement avec le résultat de

l’analyse scientifique réalisée par Lingua le 10 février. Se fondant sur les informations vagues

fournies par Mamadou B. quant à son origine, il est évident pour ce collaborateur que

l’histoire racontée par l’intéressé ne peut pas être vraie. Le 1er mars, après que Mamadou B.

n’a pas donné de feed-back concernant l’analyse Lingua, alors que l’ODM lui en avait

demandé un, le collaborateur compétent rend sa décision : la demande d’asile de Mamadou

B. est rejetée ; l’asile ne lui est donc pas accordé. Le collaborateur explique que Mamadou a

trompé l’ODM sur son identité étant donné qu’il est originaire d’un autre pays que la Sierra

Leone. Par conséquent, il est manifeste que son histoire est fausse parce qu’il n’a jamais

vécu dans le pays qu’il mentionne. Mamadou B. ne peut donc retourner que dans le pays

d’où il vient, dans la mesure où il ne forme pas un recours auprès du Tribunal administratif

fédéral (TAF).

Cas B

Ahmed Hussein a quitté Mogadiscio à cause des conditions de vie difficiles sur place ainsi

qu’en raison de l’insécurité qui règne en Somalie suite à la guerre civile. Ces motifs ne sont

cependant pas déterminants au regard de la définition de la qualité de réfugié fixée à l’art. 3

LAsi. Les éléments de fait allégués par Ahmed Hussein ne constituent pas des mesures

prises ad personam, car la situation décrite est susceptible de toucher, dans la même

mesure, un grand nombre de Somaliens.

En outre, la question d’une éventuelle « persécution étatique » peut se poser dans le

contexte somalien. Dans sa jurisprudence, la CRA considère que l’on ne peut parler en

Somalie de la présence d’un Etat ni d’un quasi-Etat. Ahmed H. n’ayant pas la qualité de

réfugié, sa demande d'asile doit être rejetée. En règle générale, en même temps qu'il rejette

la demande d'asile, l'ODM prononce le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution (art. 44, al.

1, LAsi). Puisque Ahmed Hussein n'a pas la qualité de réfugié, il ne peut se prévaloir du

principe de non-refoulement prévu à l'art. 5, al. 1, LAsi. En outre, l'examen de son dossier ne

fait apparaître aucun indice permettant de conclure que, en cas de retour à Mogadiscio, il

serait, selon toute vraisemblance, exposé à une peine ou à un traitement interdit par l'art. 3 de

la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales

(Convention européenne des droits de l’homme [CEDH]).

Le renvoi d’un requérant d’asile n’est cependant pas raisonnablement exigible s'il implique
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une mise en danger de sa personne (art. 14a, al. 4, LSEE). Or, eu égard à sa situation

particulière, l’admission provisoire en Suisse doit être prononcée. Celle-ci prend effet dès

l'entrée en force de la décision et est valable pour une durée initiale de 12 mois. L'ODM

pourra décider la levée de l'admission provisoire, lorsque le retour d’Ahmed Hussein dans son

pays d'origine sera licite, raisonnablement exigible et possible. Lors de la levée de l’admission

provisoire, Ahmed Hussein devra quitter la Suisse, faute de quoi il s’exposera à l’utilisation de

moyens de contrainte. Par ailleurs, l'admission provisoire prendra fin dès que Ahmed Hussein

aura quitté volontairement la Suisse ou qu'il aura obtenu une autorisation de séjour en

Suisse.

Cas C

Par décision du 30 août, Sadiye C. est reconnue comme étant réfugiée ; elle obtient donc

l’asile. Il est établi que Sadiye C. a été persécutée dans son pays d’origine pour des raisons

politiques et qu’il est à craindre que des mesures de persécution soient prises à son

encontre. C’est pourquoi, elle a besoin de la protection de la Suisse. Elle a assumé ses droits

politiques de façon démocratique et n’a pas essayé d’imposer ses objectifs par la force.

Etape suivante

Réglement du séjour ou retour
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Réglement du séjour ou retour

Retour à «Trois exemples»

On sait par expérience qu’environ 10 % seulement des requérants seront reconnus comme

étant réfugiés. La majorité des requérants ne remplissent pas les critères visant à reconnaître

la qualité de réfugié, fixés par la LAsi. Si, après un examen minutieux, une demande d’asile

est rejetée, les autorités impartissent un délai de départ convenable à la personne

concernée. Si une décision de non-entrée en matière est prononcée, le délai échoit très

rapidement. En revanche, s’il convient de tenir compte de circonstances personnelles, ce

délai se monte généralement à deux mois. L’ODM assiste quiconque a besoin d’aide pour

organiser son retour. De plus, l’ODM seconde également le canton compétent pour mettre en

œuvre le retour des intéressés.

Question : Qu’est-il advenu de A, B et C ?

Cas A
Mamadou B. n’a manifestement pas fait usage de la possibilité de former un recours,

possibilité qui est offerte à chaque requérant après que l’ODM a rendu sa décision. En effet,

le canton auquel il avait été attribué ne sait plus où il séjourne, et ce en dépit du fait que,

conformément à la loi, Mamadou B. doit se présenter régulièrement aux autorités1

Cas B
Ahmed H. accepte la décision de rejet de sa demande d’asile et de renvoi dans son pays

d’origine. Il est reconnaissant envers le gouvernement Suisse de l’avoir admis à titre

provisoire sur son territoire dans l’attente d’une amélioration de la situation à Mogadiscio.

Cas C
Sadiye C. reste en Suisse et obtient une autorisation de séjour (permis B). Dans cinq ans,

elle recevra normalement une autorisation d’établissement (permis C).

Elle profite de son statut de réfugié qui lui garantit une protection contre des persécutions

dans son pays d’origine. Si Sadiye C. n’a plus besoin de cette protection, elle peut renoncer à

son statut ou ce dernier peut être révoqué. Tel serait par exemple le cas si elle retournait

volontairement en Turquie.
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